


Questionnaire 
Modification de l'ordonnance sur la mensuration officielle et ordonnances d'exécution techniques

Consultation du 2 février 2022 au 13 mai 2022



Expéditeur
Nom et adresse du canton ou de l'organisation :
Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.

Personne à contacter en cas de questions (nom, e-mail, téléphone) :
Cliquez ou tapez ici pour saisir du texte.




Commentaires généraux

1. Êtes-vous favorable aux orientations et aux objectifs du projet mis en consultation ? 
☐ Oui	☒ Oui avec réserve	☐ Non
Notes :
Les documents et le contenu de la révision correspondent en grande partie aux exigences modernes et aux projets élaborés de manière paritaire. L'intention des révisions et les descriptions et justifications des différents articles sont en général détaillées, compréhensibles et judicieuses. Félicitations pour la bonne qualité générale du projet.


2. Autres réactions générales au projet mis en consultation :
Au vu des défis à venir, la collaboration entre les cantons et swisstopo doit encore être améliorée. En conséquence, les cantons tiennent à ce que les règles à préciser puissent être élaborées en commun et largement discutées. Nous proposons de reformuler l'art. 3 OMO en conséquence.

Le rapport explicatif (chap. 2.1.1) suggère que la révision de la législation est nécessaire parce que l'on a adapté le modèle de données. Or, c'est l'inverse qui est vrai : c'est parce que les exigences et les besoins des clients ont changé que la législation doit être adaptée. L'adaptation du modèle de données et des processus sont les étapes qui suivent logiquement. Il convient en outre de noter que le DM.flex peut certes être adapté de manière flexible à l'évolution des besoins, mais que la stabilité de la mensuration officielle doit être maintenue dans la mesure du possible. Dans le même chapitre, il est mentionné que des règles pour le Change Board doivent être examinées. Ces règles existent déjà, mais selon les réactions de nos membres, elles ne sont pas respectées dans tous les cas. En particulier, les discussions ne porteraient pas sur des thèmes stratégiques, mais sur des détails techniques.

Comme pour le thème IND-MO (IND-AV), il convient de renoncer provisoirement à l'introduction des servitudes dans la mensuration officielle. Les questions en suspens telles que le modèle de données correspondant, la gestion de l'effet de publicité négatif et, par conséquent, la date de lancement et l'exigence d'exhaustivité n'ont pas été discutées de manière définitive et n'ont pas reçu de réponse. Le sujet doit être repris et amené à la maturité nécessaire en collaboration avec l'Office fédéral chargé du droit du registre foncier et du droit foncier.

Selon notre estimation, les coûts mentionnés au chapitre 4 du rapport explicatif correspondent éventuellement aux coûts internes à la Confédération pour la conversion des modèles et des processus. Ceci sans compter la participation de la Confédération aux coûts de mise en œuvre. Ces coûts doivent être estimés sérieusement avant l'entrée en vigueur de l'ordonnance et vérifiés au moyen de projets pilotes. Il convient également de déterminer quelle participation de la Confédération est prévue pour ces coûts de mise en œuvre par les cantons. Il convient également de noter que la mise à jour des servitudes entraînera des coûts élevés, voire très élevés, en fonction de l'exhaustivité recherchée.

Ni les actes législatifs ni le rapport explicatif ne permettent de déterminer le délai prévu pour la mise en œuvre. Nous estimons qu'il faut compter au moins trois ans à partir de l'entrée en vigueur pour l'introduction des processus, l'élaboration des instructions correspondantes et la migration des données existantes. Si l'introduction des servitudes est maintenue, nous considérons qu'un délai de 10 ans est réaliste pour la collecte complète des données.
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	3, alinéa 1
	…fixe la planification stratégique et les actes législatifs de rang supérieur tels que les directives ou les instructions de la mensuration officielle après avoir entendu les autorités cantonales compétentes.
	Avec le transfert des réglementations détaillées de l'ordonnance à swisstopo, il est important que les cantons soient au moins consultés à ce sujet et, dans l'idéal, qu'ils puissent collaborer.

	7, alinéa 2
	Le point d) doit être supprimé.
	Voir les remarques générales sur les servitudes.

	23
	…doivent être mis à jour, en règle générale,  dans un délai de trois mois à compter de l’instant où survient une modification.
	Dans de nombreux cas, une réduction massive du délai de mise à jour entraîne des coûts nettement plus élevés. En conséquence, il faut également considérer le rapport coûts/bénéfices et pas seulement les cas exceptionnels comme les conditions climatiques. En outre, les données fédérales doivent également remplir ces conditions générales.

	44, alinéas 2 et 3
	Al. 2 : Les cantons peuvent définir quels éléments de la mensuration officielle peuvent être repris à partir d'autres jeux de données et régler les processus correspondants. La responsabilité de la qualité et de la fiabilité reste du ressort d'un ingénieur géomètre inscrit au registre fédéral des géomètres. 
Al. 3 : Le DDPS peut fixer d'autres exceptions.
	A l'avenir, les données doivent être saisies et conservées là où elles présentent la meilleure qualité. Les redondances doivent être évitées dans la mesure du possible.
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	2, alinéa 2
	Les points fixes planimétriques sont déterminés en premier lieu en fonction de leur position, les points fixes altimétriques en premier lieu en fonction de leur altitude.
	Les deux types de points fixes présentent également l'autre information.

	3
	Les termes "planifié", "projeté" et "noms des objets importants" doivent être précisés.
	En particulier en ce qui concerne l'art. 23 OMO, mais aussi pour d'autres processus, il est important que tous les utilisateurs comprennent ces termes de la même manière ou qu'ils soient délimités de la même manière les uns par rapport aux autres. Cela peut tout à fait être précisé dans le rapport explicatif.

	6
	[bookmark: _GoBack]La notion de "plan cadastral" doit être précisée et différenciée de celle de "plan de situation".
	Certains cantons font clairement la distinction entre le "plan cadastral", qui est un produit clairement défini de la MO et qui ne peut être publié que par un géomètre, et le "plan de situation", qui a une apparence similaire et qui peut être publié par tout un chacun. Cela peut tout à fait être précisé dans le rapport explicatif.

	14, alinéa 3
	a. dans les régions d'estivage, les régions improductives et les milieux à faible dynamique : 5-12 ans

	Il est peu judicieux de mettre à jour à grands frais des thèmes qui ne changent pas ou peu, même sur de longues périodes, comme par exemple les cours d'eau, la transition entre la végétation et la roche ou les lisières de forêt statiques.

	22, alinéa 1
	... du droit distinct et permanent, dans la mesure où celui-ci est d'une taille permettant de le représenter.
	Des exceptions doivent être possibles pour les parcelles surdimensionnées (problématique analogue à celle du cadastre RDPPF).

	30, alinéa 1
	... doit être achevée au 31 décembre 2025.
	Voir les remarques générales concernant la période d'introduction.
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	7a
	Supprimer le point b)
	Voir les remarques générales sur les servitudes.

	7b
	c. Mines

	Exigences de qualité sur tous les types de terrains ;
Reporter l'introduction des servitudes.

	7c
	b. la surface en mètres carrés, le numéro et l'identificateur fédéral d'immeuble EGRID de l'immeuble ...
	L'EGRID, identifiant unique pour toute la Suisse, devrait également faire partie de la description.
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